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La vaccination représente une lueur d'espoir !

Après un hiver plus rigoureux que ces dernières années, le printemps
pointe le bout de son nez, mais sans nous alléger des contraintes
dictées par la pandémie Covid-19.

Le mot du Maire
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Vous êtes nouveaux habitants sur la commune arrivés
en 2020 et 2021 ?

Nous vous souhaitons la bienvenue dans notre village
qui est désormais le vôtre.

Afin de vous convier au traditionnel pot d’accueil
organisé par la municipalité, dès que les conditions
sanitaires le permettront, nous vous remercions de
bien vouloir vous faire connaître auprès du secrétariat
de mairie.

Commission cadre de vie
et nouveaux arrivants Petit Rappel

Pour toutes vos
démarches   en Mairie

Horaires d'ouverture au
Public: du lundi au
samedi
              8h30 à 12h

           04 74 03 07 80

Ça s'passe chez nous

Nous sommes très heureux de pouvoir proposer un Centre de
Vaccination éphémère à l'Hôpital, pour nos aînés âgés de 75 ans et
plus. La première injection est prévue les 30 & 31 mars, la seconde 28
jours plus tard (vaccin Pfizer).
Cela est le résultat d'une belle coopération entre le Club du Sapin
Vert et la Commission Séniors du Conseil Municipal d'une part et
entre l'Hôpital Nord Ouest et le Conseil Municipal d'autre part : je
tiens à remercier chaleureusement tous les acteurs pour leur
implication et leur ténacité.
Côté projets, vous constaterez bientôt quelques changements dans
notre environnement, que ce soit de nouveaux marquages (Oh!
combien attendus...) sur la voirie, ou de nouvelles pelouses fleuries.
Les bâtiments communaux ne seront pas en reste et certains feront
"peau neuve"!

Les gestes barrières sont toujours d'actualité, ne baissons pas la garde! 



Vie municipale
Avec le printemps qui arrive, nous allons rentrer dans la période de développement de l’ambroisie.

L’ambroisie ? Qu’est-ce que c’est ?

Il s’agit d’une plante annuelle exotique, invasive. Le pollen de cette plante est un des plus allergisants, il
suffit de quelques grains pour que les symptômes apparaissent. On le retrouve dans l’air entre août et
fin septembre voire plus en fonction de la maturité des plants.
L'ambroisie peut provoquer : asthme, rhinites, conjonctivites, eczéma… On estime que 13 % à 20 % des
habitants de la région Rhône-Alpes y sont sensibles.

La solution ? L’arrachage de la plante avant
floraison  est la seule méthode pour réduire sa
dissémination. Si l’arrachage intervient pendant
la floraison, cela permet alors la dispersion du
pollen et donc de nouvelles pousses en plus
grand nombre à la prochaine saison.

Comment faire ? Nous aider à repérer les lieux
de développement et les signaler sur la
plateforme signalement-ambroisie.fr, ou au 09
72 37 68 88. Vous pouvez également effectuer le
signalement auprès du référent ambroisie de la
commune en appelant la mairie.

Merci de votre aide précieuse dans ce travail
long et fastidieux.

Lorsque le printemps sera là et que le doux
bruit des tondeuses se remettra à nous
chatouiller les oreilles en même temps que
les brins d'herbe sur nos pieds, ne soyez pas
étonnés de constater du relâchement dans
certaines buttes du village. Nous lançons,
pour la première année, les prairies fleuries
vers l'aire de loisirs et la rue de l'hôpital. 
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Synthèse des mesures du radar « pédagogique »
 
Pour rappel, un radar « pédagogique » a été
installé à la sortie de Grandris, sur la
départementale D54 en direction de Saint Just
d’Avray.
Ce radar a permis, outre l’affichage de leur
vitesse pour les automobilistes, d’enregistrer sur
un mois la vitesse des véhicules entrants et
sortants de Grandris et le nombre de véhicules
par heure.

Voici la synthèse des résultats :
La moyenne des vitesses enregistrées est inférieure à 50km/h : sens entrant (45,61
km/h) et sens sortant (49,46km/h).
Mais presque la moitié des véhicules roulent au dessus de la vitesse autorisée, plus
exactement entre 50 et 70 km/h. Notons que les vitesses des véhicules sortants sont
plus élevées.
La commission Voirie va se réunir pour discuter d’éventuels aménagements à
réaliser.

Commission environnement

Commission Voirie

nombre de véhicules comptalisés en 1 mois
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Le CCAS est un établissement public organisé par un président (le Maire de la commune) et un Conseil
d’Administration formé à parts égales par des élus locaux (conseillers municipaux) et des personnes
nommées par le Maire, représentant des populations fragiles et compétentes dans le domaine de
l’action sociale. Le CCAS travaille en collaboration avec les services Sociaux de la Maison du Rhône.

Le CCAS décide des orientations et des choix en fonction des besoins sociaux de la population. Le CCAS
de Grandris travaille en étroite collaboration avec les services sociaux de la Maison du Rhône. La plus
stricte confidentialité est un des principes de base du fonctionnement du CCAS.

Ce service, initié par le Conseil Municipal il y a plusieurs années, en partenariat
actuellement avec la SOGERES, est assuré par une équipe de bénévoles coordonnée
par la Commission Séniors du Conseil Municipal.
Les repas sont livrés 4 fois par semaine pour les 7 jours de la semaine, et peuvent
inclure un repas complet pour le midi et une collation pour le soir. 
Les bénéficiaires choisissent les jours pour lesquels ils souhaitent la livraison pour
les repas de midi et indiquent s’ils souhaitent la collation du soir.

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pouvez contacter la Mairie

La commission a également à cœur de développer un volet
culturel et touristique lié au patrimoine de Grandris. Nous
préparons la mise en place de deux circuits du patrimoine
(bâtis et croix), dont le premier devrait être opérationnel
pour les journées du patrimoine en septembre prochain. 
A cet effet, nous créons un Comité consultatif pour intégrer
des personnes non élues, mais intéressées par ce projet. Si
tel est votre cas, nous vous invitons à vous faire connaître en
Mairie. 

Livraison des repas à domicile 

Quotidiennement ou occasionnellement, les personnes âgées qui le
souhaitent, habitant notre commune, peuvent bénéficier d’un service
de portage de repas à domicile. 

L'attribution des subventions aux associations a été votée au Conseil Municipal
du 23 février, sur proposition de la commission. Différents critères ont contribué
au calcul du montant attribué, dont le nombre d’adhérents de la commune, la
visibilité et l'implication dans la sphère communale mais aussi l’auto–
financement des activités, notamment au niveau des intervenants. 

Le CCAS (Centre Communal d'Action Sociale) est conçu pour veiller à la bonne
accessibilité des aides sociales en général, et permettre des initiatives locales
afin de lutter contre l’exclusion et soutenir les populations les plus fragiles.

CCAS

Commission Séniors

Commission Jeunesse, Sport, Culture et Tourisme

A titre d’exemple, des aides ponctuelles peuvent
concerner des aides alimentaires, des aides financières,
un hébergement d’urgence, du portage  de repas…

Pour tout renseignement, s'adresser en Mairie
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       Le saviez-vous ? Notre église est dotée de 4 cloches,
datant respectivement de 1803, 1816, et 1859 pour les 2
dernières. Leur poids varie de 300 à 700kg. Elles
permettent un carillon spécifique par évènement :
sonnerie en volée, tintement, glas, Angelus.... Il n'y a plus
de sonneur de cloches depuis Pâques 1960, date de
l'électrification des cloches.               

Notre projet de création d'un Centre
Municipal de Santé avance à petits pas.
Lors de la dernière séance du Conseil
Municipal le 23 février, il a été acté:
- la création d'un poste de médecin :
une annonce correspondant à ce poste a
été publiée sur différents médias et
diffusée via plusieurs réseaux
relationnels. Peu de réponses pour le
moment, mais nous continuons
activement la recherche de ce praticien.
- la création du budget correspondant,
ainsi que son mode de gestion qui se fera
à l'aide d'une régie interne dédiée à cette
activité.

Les discussions engagées avec l'Hôpital
Nord Ouest concernent les locaux et les
mutualisations administratives possibles.

Le dossier ARS attend le nom du futur
praticien !

La partie fonctionnement concerne l'entretien de
la voirie communale (y compris l'éclairage public),
des bâtiments municipaux (y compris eau,
électricité, chauffage, réparations...), les salaires
de tous les employés communaux (agents
techniques, secrétaires de mairie, agents affectés
à l'école et à la cantine, ainsi qu'au ménage), tous
les produits et matériel d'entretien, le
fonctionnement de l'école...

L'église comme vous ne l'avez peut être jamais vue ! 

Patrimoine

Santé - Médecin

 CMSFinances
Clôture des comptes 2020 :  

Les comptes 2020 sont très positifs: 

La partie investissement concerne les gros travaux
et les projets. Par exemple la rénovation du
boulodrome ou le remplacement de l'escalier de la
salle de l'Etoile.

        L'église, reconstruite en 1833 a subi plusieurs
restaurations. En 1933 un projet de la municipalité
prévoyait de détruire une partie du clocher et de le
remplacer par une terrasse en béton. Les habitants ont
protesté violemment et envoyé une pétition au Préfet. Ils
ont eu gain de cause et il fut décidé que le clocher
garderait sa coupole et son clocheton.           

       Ceux-ci seront nettoyés et restaurés lors du nettoyage
du clocher, prévu cette année.
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Petit détour par l'histoire... 
     En 1669, Louis XIV promulgue une ordonnance «sur le fait des eaux et
forêts» qui vise à protéger et restaurer la forêt royale française, suite au
constat de Colbert sur l'état de la forêt, qui ne couvre plus que 25 % du
territoire français. A cette époque le bois est la ressource principale pour le
chauffage, la construction des habitations, la fabrication de meubles, d'armes,
de navires... Sans le bois le pays ne pouvait pas continuer à assurer la
subsistance de son peuple ni le maintien et le renouvellement de ses moyens
de défense. L'objectif est donc de restaurer ce patrimoine en rendant
notamment obligatoire la préservation d'un quart de la surface plantée. 

        Malgré cette ordonnance, l'exploitation des forêts continue à mettre une
forte pression sur la ressource aux 18ème et 19ème siècles, et la forêt ne
couvre plus que 16 % du territoire français.

         En 1827, est promulgué le code forestier qui pose les bases d'une gestion
plus stricte de la forêt, en rachetant le droit des paysans à user de cette
ressource. Cela déclencha des conflits en Ariège et dans le pays catalan.

       Au fil des décennies, ce texte a été clarifié, pour aboutir à sa version
actuelle en vigueur depuis le 18 décembre 2020.

Vie municipale

     La forêt a toujours été un sujet
sensible au travers de son utilisation que
ce soit pour la survie des habitants, la
richesse des seigneurs et aujourd'hui
pour son rôle primordial dans l'équilibre
de notre planète.
 
     A l'échelle de notre département le
code forestier de 1827 a déclenché la
création de pépinières départementales
afin de fournir des plançons gratuitement
aux propriétaires de parcelles à reboiser.
 
      Puis dans les années 1930, Laurent
Bonnevay va plus loin en créant le
patrimoine forestier départemental pour
prendre en charge et accélérer le
reboisement.

Aujourd'hui c'est 1/3 du territoire du Beaujolais qui est couvert par la forêt, forêt constituée à 70 %
de résineux, dont son essence emblématique le Douglas que nous découvrirons dans un prochain
article.
 
Ces articles ont été rédigés avec l'aide de l'association Fibois 69, qui regroupe des professionnels de la
filière afin de promouvoir, valoriser et préserver ce patrimoine, le savoir-faire et l'économie forestière.
Vous pouvez découvrir Fibois 69 par le site internet : www.fibois69.org ou lors des journées découvertes,
«Vis ma vie de bûcheron» par exemple, ou encore durant la prochaine édition de       
la fête de la forêt et du bois qui doit avoir lieu le 10 juillet 2021.

Série : La forêt du Beaujolais

Le
 c

rê
t 

d
e 

l'a
il 

le
 d

im
an

ch
e 

14
 f

év
ri

er
 2

02
1.

 
U

n
e 

p
et

it
e 

p
ar

ti
e 

d
e 

fo
o

t 
?

Paysages enneigés entre Grandris et St Just en février.

Au travers d'une série de 3 articles nous vous proposons de découvrir
la forêt du Beaujolais, sa gestion et les débouchés économiques et
professionnels.

Episode 1

https://www.fibois69.org/
https://www.fibois69.org/
https://www.fibois69.org/
https://www.fibois69.org/
https://www.fibois69.org/
https://www.fibois69.org/
https://www.fibois69.org/
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En raison du contexte sanitaire, la
médiathèque continue d'accueillir le
public le samedi uniquement.

Les bénévoles restent à la disposition des
lecteurs pour des conseils, des demandes
particulières. Rappelons que si vous
cherchez un ouvrage que la médiathèque
ne possède pas, il est toujours possible
de le réserver à la médiathèque
départementale, que ce soit un livre ou
un CD. Une navette mensuelle permet des
échanges réguliers.

En cette période compliquée, rien de tel
qu'un bon livre pour s'évader et se
changer les idées !

Lieu de rencontres, d'échanges et, parfois,
d'informations, VIVAL est un des commerces qui
rythme notre village.
Aujourd'hui, nous avons rendez-vous avec Gaël
qui a repris le 9 juillet 2018 l'épicerie multi
services.
Gaël, 24 ans, grandrisien depuis toujours, de
formation commerciale, secondé par Marie-
Claude, propose, outre l'épicerie, des services
divers et variés : dépôt de pain, rayon traiteur,
vrac bio, vin local, tabac, presse, jeux, timbres
poste, photocopie et impression, recharges
Mobicarte, dépôt pressing, gaz, VivalLivres (boîte à
livres).
Il se charge également de la livraison des achats à
domicile sur demande.
L'accueil avec le sourire, l'humour et la gentillesse
sont des services compris dans le prix !

VIVAL est ouvert en semaine de 6 h 30 à 12 h 30
et de 14 h à 20 h (fermeture le mercredi après-
midi), le week-end de 7 h 30 à 12 h 30 et de 14 h
à 20 h (fermeture le dimanche après-midi), avec
une alternance les matins pour Gaël et les après-
midis pour Marie-Claude.
Ce commerce est avant tout, pour certains, un lieu
de rencontres, de lien social et de discussions,
notamment les après-midis avec Marie Claude.

Retour sur les colis de Noël 2020 : Vival n'avait été
contacté que pour les corbeilles à livrer à nos
résidents grandrisiens de l'Ehpad, mais avait
décliné cette proposition.

Ça se passe chez nous

MÉDIATHÈQUE

Un livre pour s'évader un peu de la morosité
et redonner conscience que nos aînés ont
parfois eu des vies palpitantes !

Le vieux qui ne voulait pas fêter son
anniversaire - Jonas Jonasson

Un homme centenaire s’enfuit de sa maison
de retraite, car il ne veut pas fêter son
anniversaire. Il se retrouve alors avec une
bande de criminels à ses trousses pour des
raisons qu’il ne comprend pas. Ce roman est
drôle et bourré d’action et de péripéties.

COUP DE COEUR

Gaël, gérant du VIVAL 
Portrait : 

          VivalLivres
Pour tous, à tout moment : 
-> j'emprunte un livre 
-> je dépose un livre en bon
état
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Nous décidons donc de nous orienter vers des pratiques sportives
de plein air avec nos élèves et en particulier la randonnée pédestre
et ce, grâce à la douceur de cette fin d’hiver.
La randonnée pédestre est une activité d’Éducation Physique et
Sportive qui, au cycle 2, développe l’endurance et des habiletés
motrices comme la marche et l’équilibre sur divers terrains, avec
des dénivellations variées.
Elle permet également l’acquisition de compétences sociales et
civiques (évoluer en groupe, gérer la sécurité pour soi et pour les
autres, respecter l’environnement) et contribue grandement au
développement de l’autonomie et de l’initiative de l’élève (repérage
sur le plan, appropriation de l’itinéraire et sensibilisation au choix
du matériel adéquat, utilisation du balisage ...).
La randonnée pédestre est l’occasion de mettre en place des liens
interdisciplinaires :

Claire, qui est comédienne-
chanteuse-musicienne, a fait
pétiller les yeux des petits
comme des grands avec son
décor sous-marin, ses
instruments aux sons extra-
ordinaires, ses personnages
hauts en couleur. Les enfants ont
ainsi pu découvrir le cycle de
l’eau à travers une belle histoire
d’amitié et de solidarité entre les
animaux aériens et marins.

En application du nouveau
protocole sanitaire du 16
janvier, la piscine Aquaval de
Tarare n’accueille plus les
scolaires. La classe de CP/CE1
n’aura pu profiter que de 2
séances de natation…
Actuellement, les élèves des
classes élémentaires ne
peuvent utiliser que les
équipements sportifs
extérieurs !

- les moments d’observation sont multiples et permettent d’observer et de comprendre l’environnement
(le paysage, la faune, la flore) à l’aide des 5 sens.
- le langage oral, la lecture et l’écriture sont sollicités concrètement.
Activité simple à mettre en œuvre, particulièrement riche, elle peut être pratiquée par tous les élèves.
Contribuant à l’éducation à la santé, elle trouve toute sa place dans une programmation de classe en
particulier pour notre école rurale de Grandris.

Vie scolaire

A la fin du spectacle, les élèves de CE2 ont interrogé la comédienne
afin de rédiger un reportage de ce moment apprécié par tous.

Jeudi 25 février, les élèves de Maternelle et de CE2 ont assisté au
spectacle « Au fil de l’eau » proposé par HVA Culture. 

Mens sana...

...in corpore sano
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Nous avons toujours le projet de
monter la pièce de Feydeau 'Chat
en poche'. Nous espérons pouvoir
débuter les répétitions dans les
prochaines semaines.
La représentation de ce vaudeville
devrait être programmée pour le
dernier trimestre 2022. 
Ce projet s’inscrit dans la
continuité du groupe classique
(Phèdre de RACINE en 2016 et Le
Mariage de Figaro de
BEAUMARCHAIS en 2019).

 
Où nous trouver ?

En vrai : 118 rue Grange Bourdon à
Grandris

 
Sur Facebook

www.facebook.com/LaRucheBourdon
 

Par mail : laruche118@gmail.com
 

C'est un lieu de rencontre, d'échange, et
de partage d'activités tant ludiques que
culturelles... avec des soirées jeux tous
les 1ers vendredis du mois (en temps
normal), une grosse soirée dans l'année,
du chant, des ateliers « répare » pour
redonner une deuxième chance à vos
objets, des conférences, la découverte
de logiciels libres, un bar associatif 1
fois par mois et plein d'autres activités...

Le projet contemporain est lui repoussé à la saison 2021–2022. Le
programme associé est inchangé.

Les personnes désirant rejoindre notre troupe de théâtre amateur pour
vivre une aventure humaine, peuvent nous contacter par mail
agraftheatre@gmail.com ou par téléphone au 06.01.34.10.17.

    Frédéric CORGIER, Président

Même si pour l’instant la situation sanitaire ne permet pas de faire tout ce dont nous avons envie,
nous avons la tête pleine de projets.
Venez enrichir l'association de vos envies, de vos rêves et de vos suggestions.
Nous adorons quand ça bourdonne de bonne humeur.

Du côté des assoc'

AGRAF
Mais où est donc passé l’AGRAF ? 
Cela fait deux saisons de suite que nous ne pouvons ni vous divertir,
ni nous reunir pour les répétitions. Mais le moral reste au beau fixe,
et nous continuons à préparer le retour sur les planches.

LA RUCHE

BZZZZZ

BZZZZZ
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Alors qu’il nous est encore très difficile de nous projeter pour
la tenue du Baz’art de 2021, et que les évènements culturels
et artistiques nous manquent cruellement, nous avons eu
envie de nous replonger dans les éditions antérieures. Les
souvenirs procurent de la nostalgie, certes, mais aussi de la
joie ; joie nécessaire et indispensable pour garder l’espoir. 
Il est bon de se rappeler nos déambulations dans le village,
au gré des ateliers d’artistes ouverts, nos pauses admiratives
devant les créations des artistes permanents et de leurs
invités ou encore nos propres moments créatifs, le temps de
la participation à un atelier.  
Alors, même si actuellement les ateliers sont fermés à
l’accueil de tout public, vous pouvez continuer à admirer les
fresques murales, dans le centre, en montant à l’hôpital ou à
la salle de l’étoile. 
Sachez que  nous nourrissons déjà de nouveaux projets pour
la suite, dont   nous gardons la surprise pour octobre !
Et, si les conditions sanitaires le permettent, nous aurons la
joie de vous accueillir à nouveau dans nos ateliers et
différents lieux mis à disposition par les habitants ou par la
mairie les 9 et 10 octobre 2021. Notez la date !
 
Chantal, Emma, Fred, Kristell, Marine et Solal 
Pour le collectif « c’est quoi ce Baz’art »

Du côté des assoc'

C’EST QUOI CE BAZ’ART

Nous ne sommes plus très nombreuses mais nous sommes prêtes à
accueillir toute personne volontaire qui veut lâcher prise. Pour tout
renseignement s' adresser à Mme CHUET au 06 21 89 20 63.

Notre association Grandris' Country est toujours en activité,
cependant vu le contexte sanitaire, nous n'avons pu nous réunir. Il va
de soi que si les conditions météo nous le permettent, nous nous
retrouverons à l'aire de jeux les mardis soir de 18h30 à 20h. 

GRANDRIS' COUNTRY
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            Notre boutique continue à fonctionner grâce au service
animation qui assure le lien entre les résidents et notre association.
Nous tenons à les remercier pour leur implication
 
            En 2020, notre concours de belote a eu lieu en janvier  et les
petites danseuses de Danse en haute Azergues se sont produites au
sein de l'Ehpad fin janvier pour le plus grand plaisir des résidents.

       En décembre, les animatrices ont distribué l'éphéméride
(cadeau de l'association à chaque résident en fin d'année), vu que
nous n'avions pas accès à l'Ehpad.

           En raison du Covid, toutes nos activités ont été suspendues
et nos projets sont toujours en attente (mur végétal, atelier
poterie...).

           Nous avons participé au Projet Germaine avec la COR, VHB,
HVA et le Quartier métisseur de Lamure les 13/14 et 20/21 Mars.
Une 2ème partie se déroulera en Septembre.

             Nous avons actuellement en préparation des sacs shopping
que nous proposerons au prix de 5€.

        Notre association fonctionne grâce aux dons, aux adhésions, 
 et surtout grâce au dévouement de tous nos bénévoles que nous
remercions. 

          Nous sommes toujours à la recherche de nouveaux bénévoles
pour nous aider dans tous nos projets.

             Pour tous renseignements , vous pouvez nous joindre au :
04 69 84 79 24 ou sur notre mail : asso.douceurdevivre@orange.fr

BADMINTON INFERNAL DE GRANDRIS -  B.I.G
Malheureusement la saison de Badminton ne se passe pas comme  on l’avait imaginée !

Nous n'avons pu profiter que de 3 séances pour le moment. 

Le bureau de l’association a été modifié fin septembre : notre nouvelle Présidente est Cécile Delhomme
et notre Trésorier Christophe Morel.

Lorsque nous aurons l’autorisation à nouveau de pratiquer notre loisir, les séances reprendront les
mercredis de 20h à 22h30 à la salle L’étoile.

Bien sportivement

AG : malgré la situation sanitaire,
notre Assemblée Générale a eu
lieu le 5 Février 2021 à huis clos
 
Le bureau a été reconduit :
 
Gely Frédéric, président
Bugeaud Martine, vice-présidente
Mongoin Nicole, trésorière
Pujkis Jean Pierre, trésorier adjoint
Richard Andrée, secrétaire
Dailly Florence, secrétaire adjointe
Robin Nathalie et Gilet Yves,
membres actifs

Du côté des assoc'

DOUCEUR DE VIVRE

Nous espérons pouvoir
reprendre nos activités au sein
de l'Ehpad dès que la situation le
permettra pour avoir à nouveau
le plaisir de retrouver les
résidents et de partager des
moments de convivialité avec
eux.

Le président, Frédéric Gely
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Solidarité Femmes Beaujolais est une association d'action sociale à but non lucratif, qui a pour
mission la lutte contre les violences faites aux femmes, en particulier les violences conjugales en
milieu rural. Nous intervenons sur toutes les communes du Beaujolais Vert. 
Notre action se fait autour de 3 axes :

La sensibilisation : organisation de réunions d'échanges et d'informations sur les violences
conjugales, pour améliorer le repérage et l’orientation des victimes. 

L'accompagnement : pour les femmes et les enfants victimes de violences conjugales,
permanence téléphonique et permanence de proximité. 

L'animation du territoire : organisation d'événements pour la promotion de l'égalité entre
les femmes et les hommes et la déconstruction des stéréotypes de genre, ciné-débat,
exposition, ateliers divers et variés. 
 

Dates et horaires sur le site internet :
https://www.solidarite-femmes-beaujolais.fr/actualites-et-planning
Nous sommes également présents sur Facebook, LinkedIn et Instagram. 
Jusqu'au 8 mars on parle chaque jour ou presque d'un sujet autour des valeurs que nous défendons
et des luttes que nous menons.
 
                     07.88.14.98.85 et par mail contact@solidarite-femmes-beaujolais.fr. 

                                      N'hésitez pas à nous contacter

HVA CULTURE
 
Le "printemps des poètes" en mars 2021 : une
initiative vidéo a été proposée à toutes les écoles de
Haute Vallée d'Azergues : 
Il s’agissait pour les élèves de chaque école de
choisir un poème dans un corpus de textes
contemporains et classiques et de travailler leur
lecture à voix haute ensemble, leur mise en bouche
des mots, leur compréhension et leur restitution à
voix haute.
Le vidéaste présent dans le cadre des bornes à
histoires (une adaptation du "Musée itinérant de
Germaine") a filmé et réalisé le montage vidéo des
élèves récitant le poème.

Le spectacle prévu initialement à Lamure-sur-
Azergues Super pollueur de la Cie Passaros en
Janvier 2021 a été joué pour l'école de Lamure. Le
spectacle Au fil de l'eau présenté par la Cie Les
voix du conte s’est tenu le 25 février à l'école de
Grandris.

Jeunes ou moins jeunes, si vous voulez consacrer un
peu de votre temps au service de la culture, venez
rejoindre HVA CULTURE, suivant vos disponibilités. 

Nous espérons pouvoir recommencer les séances de
cinéma le dernier vendredi de chaque mois à la salle de
spectacle de Chambost Allières avant l'été. 

Des bornes à histoires ont été exposées
en mars (notamment à l'hôpital de
Grandris). En collaboration avec la COR,
le quartier métisseur, VHB, l'association
Douceur de vivre, HVA culture et la Cie
"le centre imaginaire". Il s’agissait de
dispositifs sonores permettant de
découvrir les portraits de dames âgées
mais aussi la vidéo de Laurent
PASQUIER réunissant anciens et jeunes
du territoire. Ces expositions
s’inscrivent dans un événement plus
large dont le temps fort se déroulera,
notamment, en septembre. Nous vous
laissons découvrir tous les événements
à venir.

Du côté des assoc'

SOLIDARITÉ FEMMES BEAUJOLAIS 

Un concert a été reporté au samedi 24 avril
2021 à 20h à la salle des fêtes de Poule les
Echarmeaux. Il s'agit du dernier spectacle de
l'année : Bruno Michel Abati and Co. Il s'agit
d'un concert De Brassens au Samba français
avec guitare et sax (arrangements de Bruno
Michel). Un programme où le plaisir des mots
se fond dans des saveurs tropicales.



L'Agenda et autres nouvelles

L'AgendaBienvenue sur Terre

01/11/20 : REYMOND Augustine Marthe

04/11/20 : SALLEYRON Robert François

06/11/20 : CORGIER Jacques

16/11/20 : CHARBIN Jacques Félix

29/11/20 : BRESSON Eugène

12/12/20 : GIRIN Marcelle née LONGIN

13/12/20 : DUDU Irène Marie Claude née
BOTTON

29/12/20 : LECCIA Jean 

30/12/20 : CHUZEVILLE Paulette Suzanne
Marie Louise née PY

31/12/20 : HÉRY Jeanne Albertine née LE
BRAS

01/01/21 : DUMAS Marcel Ambroise
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Ils se sont dit Oui !

09/01/21 : GAUTHIER Louise Marcelle née
RAISON

11/01/21 : CARON Gérard Auguste Casimir

14/01/21 : GIRIN Daniel Antoine

24/01/21 : GENEVOIS Maurice Jean

26/01/21 : VERPILLOT René Jean

28/01/21 : LE NEVÉ René Pierre

31/01/21 : GELIN Marie Yvette née BILLET

07/02/21 : BÉCHARD Bernadette

13/02/21 : LAURENT Pierre

04/03/21 : CLOUVEL Iris Baptistine née
BERTULESSI

08/03/21 : LOUP Etienne Henri

08/03/21 : MONNERY Maurice Albert

23/11/20 : GONTHIER CHALAYER Pavel Éric
James Norbert

24/11/20 : RIVOIRE Ava Mae

01/12/20 : FOURNAUX Nikita

26/12/20 : ROLLIN Ethan

28/12/20 : JUBAN Kate Danielle Annie

29/12/20 : ZANCA Milan Anthony

25/01/21 : CORTAY Lyvan Rémi Michel

19/12/20 : DEJAEGER Thibaut Pierre
et MERLE Solenne

20/02/21 : ESPALLIER Thomas et
CARDOSO MENDES Mélanie 

Ils nous ont quittés


